
Recrutement dans le corps des maîtres-assistants des écoles nationales supérieures d'architecture
Concours externe

Groupe de discipline/discipline  : Théories et Pratiques de la Conception Architecturale et Urbaine
Profil n° 18

Domaine(s) Fonctionnel(s) : Enseignement supérieur - Recherche

Emploi(s) Type :  Enseignant théoricien du supérieur DDAO - RCH03B

Localisation administrative et géographique / affectation :
Ecole nationale supérieure d'architecture et de paysage de Bordeaux :
Adresse : 740 cours de la libération – BP 70109 – 33405 Talence cedex

Missions et activités principales :

Ce maître-assistant devra inscrire son enseignement dans le programme existant et participer à la construction de l'évolution du programme  
pédagogique. 

Charges pédagogiques:

Il sera amené à contribuer à l'enseignement de la pratique et de la théorie du projet architectural et urbain.

Semestre 1 et 2 (180h), semestre 5 (90h) :
Le maître-assistant  recruté  sur  ce profil  sera chargé de l’enseignement  du projet  d’architecture  en licence.  Il  sera responsable du suivi  
d’ateliers de projet en collaboration avec les équipes d’enseignants des semestres concernés. 

 

Autres missions (50h) :
D'autres missions pédagogiques dans des modules de projet peuvent être demandées en complément. 

Ces missions peuvent intégrer le champ TPCAU (Théories et pratiques du champ architectural et urbain) ou VTP (Ville, territoires, paysage).  
Elles concernent le cycle Licence ou le cycle Master.

Quel que soit son lieu de résidence, au-delà des 320 heures de face à face pédagogique, il sera, en tant que de besoin sollicité dans le cadre  
de ses obligations de service pour participer pleinement à la vie de l’établissement.

Compétences principales mises en œuvre :
Compétences techniques :

Savoir-faire

Pédagogie de l'architecture et du projet urbain
Maîtrise d’œuvre en architecture et en espaces publics

Savoir-être (compétences comportementales)

Esprit d'ouverture et d'interdisciplinarité
Avoir des capacités d'écoute et de dialogue, d'animation de projets.
Être motivé pour s'investir dans la vie de l'établissement (implication dans les instances, les projets innovants, etc.)

Environnement professionnel :

Présentation générale de l’école, de son identité pédagogique et de ses perspectives de développement :
L’école nationale supérieure d’architecture et de paysage de Bordeaux accueille 950 étudiants, encadrés par 38 enseignants titulaires, 10  
maîtres assistants associés, 22 contractuels, 77 enseignants vacataires et 52 agents administratifs et techniques. Elle propose une formation 
architecture urbanisme et une formation paysage, ces deux formations menant à deux diplômes distincts, délivrés notamment sous l’autorité  
du ministère de la Culture et de la communication.

·        formation architecture et projet urbain : Diplôme préparé : Architecte d'État  et doctorant en Architecture 
·        HMONP 
·        formation paysage : 4 ans, de Bac+3 à Bac+6 ; accessible sur concours national. Diplôme préparé : Paysagiste DPLG.

 

Formations organisées avec l’université  et autres écoles d’architecture:



Licence  Professionnelle  “  Design  Communication  Projet ”,  organisé  avec  l’université  Michel  de  Montaigne-Bordeaux  3,  qui  forme  des 
étudiants  de  plusieurs  origines  à  la  démarche  design  et  au projet  de conception  dans  les  domaines  du  produit,  de l’espace  et  de  la  
communication.

·         Master Sciences humaines et sociales, mention géographie et aménagement  spécialité “ Stratégie et maîtrise d’ouvrage de projets 
d’urbanisme ”  2 parcours “ Stratégie de territoire et projet d’urbanisme ” et “ Patrimoine urbain et projet ” organisé avec l’université 
Michel de Montaigne-Bordeaux 3, dont le but est de former des professionnels de l’urbanisme opérationnel.

·        Master Sciences, technologies, santé, mention Mécanique et ingénieries, spécialité génie civil, architecture et construction ,parcours 
“ Ambiances et confort pour l’architecture et l’urbanisme ” organisé avec l’université Bordeaux I dont l’objectif est la formation de 
professionnels susceptibles d’introduire les notions de confort et d’ambiance dans la réalisation de projets architecturaux et urbains.

·        Le  diplôme de spécialisation et d’approfondissement en architecture (DSA) Mention «Architecture et risques majeurs» organisé par  
l’école d’architecture de Paris-Belleville conjointement aux écoles d’architecture de Bordeaux, Grenoble, Lyon, Marseille, Montpellier,  
Paris Val De Seine, propose une formation ouverte à des diplômés en architecture souhaitant approfondir leurs connaissances dans  
la prise en compte des risques majeurs en architecture et en aménagement durables ainsi que dans la gestion des crises et la  
reconstruction.

Présentation des activités de recherche scientifique de l’école :

Quatre structures de recherche sont habilitées.

• GEVR, les travaux de ce groupe portent sur les processus et la genèse du projet architectural et urbain en privilégiant l’interrogation  
des sources primaires à travers les archives. 

• PAVE /BORDEAUX, les analyses de ces chercheurs portent sur la profession d’architecte et ses conditions d’exercice. L’équipe  
s’intéresse en outre aux transformations de la production du cadre bâti et de ses acteurs.

• CEPAGE, le Centre de Recherche sur l’histoire et la culture du paysage vise l’exploration d’une problématique à l’interface entre la  
recherche historique et les préoccupations les plus actuelles de l’aménagement : celle des formes prises par les relations culturelles 
des sociétés aux paysages.

• GRECAU site de Bordeaux, travaille sur les ambiances et les questions d’environnement.

• ARPEGE (en cours d'habilitation) - architecture, recherche et pratique expérimentale à la grande échelle - réunit des chercheurs  
confirmés et des praticiens pleinement engagés dans la pratique projectuelle à l’échelle nationale ou internationale, qui s’interrogent  
ensemble sur les processus de conception architecturale et urbaine dans une perspective transhistorique et transculturelle.

 

Plusieurs enseignants de Bordeaux ont un rôle important au sein d’équipes ou de laboratoires également mufti-sites, gérés par  
d’autres écoles d’architecture ou universités.

Place et poids de la discipline dans l’école, modalités d’enseignement et situation de l’encadrement pédagogique de cette discipline dans  
l’école :

Situation de l’encadrement pédagogique :

1 poste de Professeur

13 Maîtres assistants

3 maîtres assistants associés

3 enseignants contractuels

9 enseignants vacataires

Place et poids de la discipline :

Cycle licence : 513 heures

Cycle master: 430 heures

Liaisons hiérarchiques : 

L'enseignant recruté sera placé sous l'autorité du directeur de l'ensap de Bordeaux

Spécificités du poste / Contraintes / Sujétions : 

Qui contacter (informations)

Philippe Cougrand, Directeur adjoint, Tél. : 05 57 35 11 13



Mail : philippe.cougrand@bordeaux.archi.fr

Mme Marie Elisabeth DUBOURTHOUMIEU, responsable du service des études : Tél. 05 57 35 11 40

Mail :    marie-elisabeth.dubourthoumieu@bordeaux.archi.fr   

Assane Sow, Responsable des ressources humaines, Tél : 05 57 35 11 52

Mail : assane.sow@bordeaux.archi.fr

mailto:philippe.cougrand@bordeaux.archi.fr
mailto:assane.sow@bordeaux.archi.fr
mailto:christine.fautous@bordeaux.archi.fr

	Mme Marie Elisabeth DUBOURTHOUMIEU, responsable du service des études : Tél. 05 57 35 11 40

